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LES ECHOS 

EDITO

DE

L’été est traditionnellement la période où les communes 
proposent aux jeunes de participer à de nombreuses activités.

L’Etat, par sa Politique de la Ville, intervient par le biais de 
contrats de veille active aux côtés de nombreux acteurs dans le 
financement d’un grand nombre d’actions que nous proposerons 
aux jeunes de toutes les communes de la Communauté de 
Communes de Miribel et du Plateau (C.C.M.P).

Les porteurs de projets comme les centres sociaux, les acteurs 
de l’emploi, pourront monter des projets de loisirs et éducatifs 
et obtenir des subventions de l’Etat, de la Caisse d’Allocations 
Familiales, des bailleurs sociaux, etc.

Nous travaillons actuellement avec l’Etat à la rédaction de ce 
contrat de veille active qui sera intercommunal. Sa signature est 
prévue en septembre pour une entrée en service dès 2016.

Ce sera alors un vrai levier pour les actions en faveur de l’emploi, 
de l’éducation, de la citoyenneté, de l’accès aux soins.
Auparavant, je vous souhaite un très bel été.
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Le Maire,
Pierre GOUBET



Christian JUFFET : Sa premiere passion, l'agriculture
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Rencontre privilégiée avec Christian JUFFET, dernier 
agriculteur et chef d’exploitation résidant sur la commune 
de Saint-Maurice-de-Beynost.

La passion et le choix de vie sont très souvent évoqués pour 
caractériser le métier d’agriculteur. Ceux qui l’exercent 
parlent d’un métier à part, un métier de tous les instants qui 
mobilise l’esprit et accapare le temps. 

La vie de l’agriculteur est rythmée par une multitude de 
tâches quotidiennes, grandement dépendantes des aléas 
climatiques. Elle est aussi de plus en plus encadrée par de 
très nombreuses exigences règlementaires et administratives 
relatives notamment à la protection et l’alimentation des 
cultures.

1/ La famille JUFFET sur la commune, c’est une très longue 
histoire, n’est-ce pas ?

Notre famille est en effet présente sur la commune depuis 
1545. L’entreprise de travaux agricoles a été marquée par 
l’activité de mon grand-père qui fut à l’origine d’une des 
premières moissonneuses batteuses du département de l’Ain 
en 1956. Une autre date marquante est celle de l’irrigation 
dans le Grand Parc à partir du Rhône en 1972; ce fut un 
virage pour l’exploitation des grandes cultures (blé, colza, 
etc.), avec pour effet une augmentation des rendements et 
une meilleure rentabilité.

Après avoir passé mon baccalauréat et mon BTS agricole, j’ai 
été moi-même conseiller agricole pendant 11 ans. En 1991, 
à la suite du décès accidentel de mon père et quelques mois 
plus tard de mon oncle, j’ai repris l’exploitation familiale. 
C’est précisément au cours de cette période des années 
90 que de grands changements sur les plans industriels et 
mécaniques ont été observés. Il a fallu s’adapter et intégrer 
par exemple la technique simplifiée de semis sans labour 
(travail du sol sans retournement).

2/ Parlez-nous de votre exploitation d’aujourd’hui, de votre 
métier au quotidien

L’exploitation aujourd’hui, c’est 196 hectares de grandes 
cultures dont 60 irrigables, 1 salariée - ma fille Sandrine 
JUFFET, et moi-même en tant que chef d’exploitation. Nous 
nous étendons sur 2 départements (l’Ain et le Rhône) et 
six communes (Saint-Maurice de Beynost, Miribel, Beynost, 

Thil, Jonage et Tramoyes). Le plus gros de notre production 
est le maïs (95 hectares), le blé (50 hectares) et le soja (20 
hectares). Nous cultivons également du colza et du tournesol. 

L’ensemble de nos récoltes et productions de semences sont 
commercialisées par la coopérative départementale Terre 
d’Alliances. Nos produits sont exportés principalement vers 
l’Italie, l’Allemagne, l’Espagne et les pays nord africains.

3/ Pouvez-vous nous parler de l’évolution des contraintes 
d’application des produits phytosanitaires en zone péri-
urbaine. Faut-il s’en inquiéter ?

La protection des cultures est devenue indispensable pour 
préserver à la fois un bon niveau de rendement mais surtout 
la qualité sanitaire des récoltes. Je comprends et je partage 
le souci des consommateurs concernant l’application de 
produits phytosanitaires (produits chimiques utilisés pour 
soigner ou prévenir les maladies des organismes végétaux) 
sur les productions agricoles. Il s’agit en quelque sorte de 
médicaments pour les plantes, qu’il faut doser avec beaucoup 
de précision.

Je veux aussi rassurer les gens sur l’application de ces 
produits soit en végétation soit au sol, car ces pratiques 
sont très encadrées en France, beaucoup plus que dans le 
reste des pays communautaires et extracommunautaires, 
tels l’Afrique du Sud, l’Asie ou les Etats-Unis par exemple. 
Les règles de protection et de contrôle sont extrêmement 
strictes dans notre pays. Nous le ressentons fortement au 
quotidien. Il y a depuis plusieurs années une complexification 
de la gestion administrative de l’exploitation :

Déclarations renforcées par la PAC (politique agricole 
commune)

Mise en place de la CIPAN (culture intermédiaire pièges 
à nitrates, en 2010)

Plan de fumure obligatoire (calculé en fonction des 
besoins des plantes et des analyses de sols)

Obligation d’obtention pour chaque agriculteur d’un 
certiphyto (certificat d’applicateur)

Un audit et une homologation pour les entreprises qui 
appliquent ces produits.

4/ Malgré le renforcement de ces exigences - qui sont 
importantes, nous vous sentons très heureux dans votre 
activité, quelle est la clé de votre réussite ?

Le métier d’agriculteur a beaucoup évolué ces dernières 
années. C’est aujourd’hui en posture de chef d’entreprise, 
de décideur responsable que j’exerce mon activité. Cela 
m’amène tous les jours à m’adapter, à me remettre en cause 
sur les pratiques, pour ne jamais tomber dans la routine. 
Cette activité ouvre aussi sur des rencontres et des contacts 
avec des personnes d’horizons très différents. 

Et pour la suite ? L’idée d’une reprise de l’exploitation par 
ma fille Sandrine fait son chemin… pour poursuivre l’aventure 
familiale sur la commune de Saint-Maurice de Beynost.

Cela n’est pas pour me déplaire et maintient chez moi ma 
motivation qui aurait pu s’étioler avec le temps. Je rajoute 
qu’avec Sandrine, je partage deux passions : l’agriculture, 
pour la liberté, et la moto-trial où elle excelle, pour les 
sensations. 

Chaque jour, nous partageons tous deux des moments forts.

Le paillage limite la pousse des mauvaises herbes, il garde 
le sol humide en évitant l’évaporation, donc permet un gain 
d’arrosage. Il peut être aussi décoratif, en apportant de la 
couleur aux massifs. 

Les différents paillages utilisés pour les massifs sont le 
paillage de chanvre, de coquille de fèves de cacao, de 
granulé de paille,  ou le paillis de lin.

Pour les arbres et arbustes, les paillis d’ardoise, de 
pouzzolane (roche volcanique), de mulch (bois et branches 
broyés) qui peut être labellisé issu de la forêt, de cailloux 
décoratifs couleurs existant en plusieurs granulométries.
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Attention ambroisie

Les secrets de nos massifs par Bertrand le jardinier : le paillage

L’ambroisie est une mauvaise herbe envahissante à l’origine 
d’allergies plus ou moins importantes, parfois invalidantes, 
se produisant à partir du milieu de l’été et s’étendant 
jusqu’au début de l’automne, couteuses en termes de santé 
publique.

De nombreux arrêtés préfectoraux, y compris dans le 
Département de l’Ain, font obligation à chacun de détruire 
la plante avant qu’elle ne parvienne à floraison, au début 
du mois d’août. Les maires disposent également des moyens 
réglementaires pour y pourvoir.

De manière à faciliter la reconnaissance de la plante, 

mais également 
favoriser son 
signalement auprès 
des collectivités 
locales, l’Agence 
Régionale de Santé 
a mis en place 
une plateforme 
collaborative de 

signalement, accessible par Internet ou par smartphone 

(http://www.signalement-ambroisie.fr)
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Actuellement, si vous passez près du stade Denis Papin, vous 
avez pu remarquer qu’un chantier important est en cours. 

Il ne s’agit pas de la construction d’un immeuble, ni de 
l’implantation d’une usine, mais de la réfection des sols du 
stade. Ceci permettra l’organisation de manifestations par tous 
les temps. 

La mise en place de drains et d’un revêtement bicouche seront 
l’aboutissement de la première tranche dont la réalisation se 
fera avant le week-end du 14 juillet. 

Les forains de la vogue et les cirques pourront accéder sans 
risque d’embourbement ou de détérioration des sols, le public 
verra son confort amélioré.

Cette réalisation promise par l’équipe municipale durant la 
campagne électorale de 2014 se concrétise.

Stade Denis Papin

Elagage des haies

Il a été constaté à divers points de la commune des haies 
débordantes sur la voie publique. 

Le Maire dans ses pouvoirs généraux, est chargé de la police 
municipale et de la police rurale (article L2212-1 du Code 
Général des Collectivités Territoriales). A ce titre, la Police 
Municipale a pour objet d’assurer le bon ordre, la sûreté, la 
sécurité et la salubrité publique (article L2212-2 du CGCT), 

notamment de la commodité du passage sur les quais, rues, 
places et voies publiques.

Il est demandé à tous les administrés de la commune de veiller 
au respect de ces dispositions afin de ne pas s’exposer à une 
amende de 5ème classe (article R116-2 du Code de la Voirie 
Routière).

Au mois de mars dernier, le service 
des espaces verts avait préparé le 
terrain.

Dès le mois d’avril, les élèves de CP et 
CE1 CE2 ont semé, repiqué, planté…

Depuis début juin, c’est le temps 
du désherbage, du binage et de la 
récolte…

Un projet pédagogique parfaitement 
conduit par les enseignants 

du cycle 2.

Jardin pedagogique



Comme chaque année, le week-end du 14 juillet est un 
temps de fête à Saint-Maurice.

A partir du vendredi 10 juillet au soir et jusqu’au mardi 14 
juillet au soir : fête foraine sur le Stade Denis Papin.

Le dimanche 12 juillet, et le mardi 14 juillet, une 
restauration rapide et des rafraîchissements sont proposés 
par l’association CLARA.

Le dimanche 12 juillet : Vide greniers organisé par CLARA.

Le mardi 14 juillet, à partir de 14h : Concours de pétanque 
avec CLARA,

à 22h30 : Feu d’artifice offert par la Municipalité.

Samedi 20 juin, place Charles de Gaulle, le Foyer Saint-Maurice 
s’est joint à la Municipalité pour organiser les feux de la Saint-
Jean et la fête de la musique. De nombreux mauriciens sont 
venus apprécier les orchestres de qualité qui se sont succédés.

A partir de 19h, le public avait la possibilité de dîner sur place 
en dégustant des grillades préparées par les bénévoles du 
Foyer Saint-Maurice, tout en écoutant de la belle musique. 
A la nuit tombée, les jongleurs-cracheurs de feu entraient 
en action avec un très beau spectacle pyrotechnique, qui se 
terminait par un feu d’artifice, avant que ne s’embrase le feu 

de la Saint-Jean, à la gloire de 
l’été naissant.

Les spectacles musicaux se sont 
terminés tard dans la soirée, 
longtemps après l’extinction des 
dernières braises.

Une très belle soirée comme nous 
n’en avions plus vue depuis longtemps à Saint-Maurice, qui a 
fait la joie des habitants venus de tous les quartiers, dans une 
ambiance très conviviale.

Un grand merci aux bénévoles du Foyer Saint-Maurice, ainsi 
qu’à ceux de la commission municipale culture-associations-
festivités. 

Nous remercions aussi la disponibilité et la compétence des 
services techniques de la commune qui ont largement facilité 
le déroulement de l’organisation de cette manifestation.
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Forum des mauriciens 2015Festivites du 14 juillet

Fete de la musique

IL S'EN PASSE DES CHOSES A L'EAJE FRANcOISE DOLTO

Ce dernier trimestre regorge 
d’activités à l’EAJE.

Karyne est venue quatre jeudis 
consécutifs une heure pour initier 
les professionnelles au massage des 
bébés afin de leur apporter de la 
détente, du bien être et aussi de 
l’éveil corporel.

Frédérique LEGRAND, artiste 
plasticienne, est intervenue durant 
quatre séances auprès des « p’tits 
pas ». Les enfants ont expérimenté 
différentes techniques avec la 

peinture. Leurs œuvres seront 
exposées lors de l’apéritif de fin 
d’année le 2 juillet prochain.

Rita, l’intervenante musique de la 
CCMP présente toute l’année sur 
les différents groupes d’âge, et les 
professionnelles du groupe des bébés 
ont proposé un temps de rencontre 
parents-enfants un peu différent du 
quotidien. Rita a rythmé la séance au 
son de sa voix et de son clavier sur 
le thème de la mer, et des poissons. 
Enfants et parents ont pu voyager ; un 

avant goût des vacances.

Après des rencontres toute l’année 
avec les petits de l’école maternelle, 
les grands de l’EAJE se rendent 4 
vendredis matin à l’école maternelle 
dans les classes des petits pour se 
familiariser aves les lieux et préparer 
leur première rentrée scolaire.

Des rencontres sont prévues également 
en juillet avec les petits de l’ALSH au 
parc de la Sathonette  ainsi qu’une 
visite de la caserne des pompiers de 
Saint-Maurice-de-Beynost.

La 5ème édition du Forum 

des Mauriciens se tiendra 

samedi 5 septembre de 

15h à 18h30 au parc de la 

Sathonette.

Enfants, parents, familles, 

vous serez tous les 

bienvenus et accueillis 

par les élus municipaux 

pour une présentation des 

services, associations et 

partenaires présents sur la 

commune.

Information par affichage electronique

Afin de permettre une information en temps réel, la municipalité se dote de panneaux d’affichage électronique. 

Un double panneau placé au carrefour de l’avenue Maurice Cusin et de la route départementale 1084 permettra la diffusion de 
l’information municipale aux piétons et aux automobilistes en ce lieu central de la commune, très fréquenté. 

Ils recevront les informations importantes de la vie locale à destination de tous.
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artemis

Le café des mamans est un temps de convivialité et de détente 
le jeudi après-midi, une pause entre femmes pour échanger 

des savoirs, faire des activités manuelles et créatives (couture, 
cuisine) discuter et partager.
Créé en 2013 à l’initiative d’un  groupe de mamans, il a depuis 
bien évolué. Venues pour boire un café et discuter, les mamans 
se sont vite tournées vers des envies et des projets de sorties. 
Avant les « café-théâtre » à ARTÉMIS, elles proposent désormais 
des « assiettes gourmandes ». Le bénéfice réalisé lors de ces 
évènements leur a permis de partir à Paris le 6 juin dernier, une 
visite placée sous le signe de la culture avec un passage à l’Institut 
du Monde Arabe et au Louvre. 
Ce temps de sortie a été bénéfique pour toutes : « Ça fait du 
bien de prendre du temps pour nous, entre femmes, sans  
nos enfants ». 
Vous êtes une femme, vous avez besoin d’une pause dans votre 
semaine, de faire des activités avec d’autres femmes … Venez 
nous rejoindre au café des mamans à la rentrée prochaine tous 
les jeudis après-midi de 14h à 16h45 dans les locaux d’ARTÉMIS. 

Le cafe des mamans A Paris !

Fête du livre jeunesse au parc de Miribel Jonage
La bibliothèque participera aux animations estivales 
proposées par la Bibliothèque Départementale 
dans le parc de Miribel Jonage. Rendez-vous à 
l'aire des castors avec le bébébus, l'omnibus, les 
raconte-tapis, les journaux du jour, les revues, les 
kamishibaï, les vendredis 17 et 24 juillet de 13h30 à 
17h30 et les samedis 18 et 25 juillet de 15h à 18h.

La Bibliotheque cet ete

Horaires  d’été : 

- En juillet : aux horaires habituels

- du 1er au 24 août : le mardi de 17h à 19h

- A partir du 25 août : reprise des horaires habituels

Sortir en famille cet ete !

L’été est propice aux ballades, à la 
détente, aux sorties en extérieur ! ARTÉMIS 
vous propose un bol d’air en juillet, à 
Saint-Maurice ou en sorties sur Lyon avec 
le festival « Tout l’monde dehors ! ». 

Ces animations lyonnaises sont gratuites et 
se déroulent tout l’été. 

ARTÉMIS vous invite :
- Mardi 7 juillet : à partir de 17h, « La Guill’ 
en fête » : repas, animations enfant, bals, 
concert… dans le quartier de la Guillotière 
(Lyon 7ème).
- Vendredi 17 juillet : à partir de 15h : 
spectacle de marionnettes pour petits et 
grands au parc de la visitation (Lyon 5ème).
- Mardi 21 juillet : à partir de 16h30, goûter 
à partager au parc de la Sathonette : venez 

avec vos spécialités, vos jeux et ballons et 
vos enfants ! 
Venez vous inscrire à l’accueil (ATTENTION 
dernier délai : la veille de la sortie). Des 
covoiturages seront organisés pour les 
sorties sur Lyon.
- Du 6 au 31 juillet : Pour les ados, un 
programme d’animation à la semaine 
est proposé. N’hésitez pas à venir vous 
renseigner. 

Artemis,  pour vous et par vous !

Pour qu’ARTÉMIS continue à se développer en tant que centre socio-culturel, nous avons besoin de vous ! Que vous veniez donner un 
coup de main, partager des actions, animer des temps conviviaux, échanger des idées… Toutes les initiatives sont les bienvenues. Ce 
centre est le vôtre. Vos envies et vos idées sont accueillies dans nos « boîtes à penser ». Venez nous rencontrer sur les temps d’accueil 
pour donner votre avis et construire le centre socio-culturel comme vous l’entendez ! La boîte à penser spectacle, par exemple, est 

là pour faire vivre la salle avec des représentations qui vous plaisent : danse, concert, théâtre, etc. Nous vous attendons !

ARTEMIS s'invite chez vous cet ete

Dans les squares, les quartiers, sur les esplanades, les bancs publics. Les jeudis après-midi d'ARTEMIS seront sous vos fenêtres, sous vos 
balcons et dans vos jardins. Jeux, arts créatifs, BD, il y en aura pour tous (petits et grands, jeunes et toujours jeunes).
Notre objectif : animer avec vous des jeudis à la demande. 
Les équipes d'ARTEMIS iront à votre rencontre pendant tout le mois de juillet, tous les  jeudis de 16h à 19h. Alors si vous avez envie de 
discuter, des projets et des idées à nous soumettre. Invitez nous !



Après le succès de la journée portes ouvertes du 30 mai, le 
tournoi open a battu son plein avec une forte augmentation 
des inscrits.
Tous les soirs les bénévoles ont assuré les permanences, parfois 
tard dans la soirée.
Les niveaux de jeu semblent en progression, les membres du 
club se distinguent, surtout avec Justine NEEL qui a passé 6 
tours.
Les grillades de fin de tournoi ont été dégustées dans une 
ambiance très conviviale, ce qui semble être devenu le label 
du club.
Le président Patrick LUQUET remercie les bénévoles et les 
participants, à qui il donne rendez-vous en 2016.

Pour l’été (juin juillet août septembre), tarif Pass Spécial : 
50€.
Les inscriptions pour la saison 2016 débutent maintenant.
Bonnes vacances à tous.

 VIE ASSOCIATIVE
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Cyclotourisme de la Dombes :
Le CT Dombes a Singleyrac en Dordogne/Perigord

Cette semaine fut un réel succès, avec un hébergement/
pension complète dans le VTF local que l’on pourrait presque 
classer 3 étoiles.
Sur le plan sportif, ce fut apprécié de tous, de 8h à 13h à 
travers les vignobles, tout le monde y a trouvé son compte.
Dans un environnement très vallonné, entouré de riches 
bastides, les dénivelés journaliers étaient impressionnants. 
Les accompagnantes marcheuses ont pu admirer les bords de 

la Dordogne. L’après midi était pour la visite des nombreux 

sites et châteaux (Monbazillac, Saint-Emilion), pour les balades 

en gabarre sur la Dordogne à Bergerac, pour la découverte de 

Brantôme, la Venise locale. De l’avis des 24 participants, cette 

semaine fut pimentée par une réelle convivialité.

Le rendez-vous est déjà pris pour 2016.

Le CTDOMBES vous souhaite à tous un bel été.

Ruben ROTUNNO, 12 ans, jeune espoir du 
CSSBF, pratique la boxe depuis l’âge de 6 
ans.

Inscrit en compétition depuis 5 ans, il a 
déjà à son actif 5 titres de champion de 
l’Ain ainsi que 5 titres de champion du 
Sud Est. Cette année, la compétition allait 
jusqu’en zone pour son âge. 

Il a remporté  brillamment son titre de 
champion dans cette catégorie.

Dans deux ans, il pourra conquérir 
le titre de champion de France, en minimes.
Son implication, son assiduité dans la pratique, sa motivation 
l’emmèneront sans aucun doute sur les plus grandes marches 
des compétitions à venir. Cette dynamique positive ne peut que 
lui promettre un bel avenir de champion.
Nous vous souhaitons de très belles vacances et vous donnons 
rendez-vous en septembre pour une nouvelle saison. 
Inscriptions à partir du 5 septembre au Forum des Mauriciens à 
la Sathonette, à partir de 15h, puis à la Salle Denise AVEDIGUIAN 
au Forum des Sports.
Contact : cssbf@free.fr - http://cssbf.free.fr/club.php

CSSBF : CLUB DE SAVATE BOXE FRANCAISE

Saint Maurice tennis
L'animation, le label de l'association a Saint Maurice Tennis

En ce mois de juin, la chorale du club a chanté un jour avec les 
enfants de la crèche et un autre jour avec les résidents de la 
Roseraie, un éventail très étendu de public pour des relations 
intergénérationnelles.
Jeudi 18 juin, dans la fraicheur du matin, les adhérents se 
pressaient en direction du car qui  les emmenait pour un 

voyage dans le haut Doubs, avec au programme :
Le fort Saint Antoine, qui abrite aujourd’hui 100.000 meules 
de comté, 
puis visite et repas à bord du Conifer, un train touristique, sur 
l’ancienne ligne de Pontarlier à Vallorbe. 
Au retour, une dernière visite amenait nos voyageurs vers une 
des dernières distilleries d’absinthe.
Vers 19h, ils retrouvaient Saint Maurice, fatigués, mais heureux 
d’une bonne journée de découverte entre amis.
Lundi 22 juin, une petite dizaine de randonneurs se retrouvaient 
pour une balade de Montluel et Pizay.

Le club sera fermé jusqu’au 18 août.

Club Amitie Loisirs
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1ere edition russie pour l'Inter-associations

Du cote des jeunes Sapeurs-Pompiers

Samedi 13 juin à LILO, l’inter-associations a rassemblé les 
Mauriciens, jeunes et moins jeunes de 5 à 77 ans.
8 équipes de 8 compétiteurs ont été constituées, chacune du nom 
d’une île hawaïenne.
La soirée a été rythmée par des jeux d’équipes aquatiques : 
waterpolo, tir à la corde, relais palmes et d’un quizz sur la 
commune de Saint-Maurice.
Merci à toute l’équipe d’organisation et aux compétiteurs pour 
l’animation de cette soirée qui a marqué le début de l’été dans 
la gaîté.

Le samedi 13 juin s’est déroulé à Garnerans le 
rassemblement technique départemental. Cette 
journée est dédiée aux manœuvres d’incendie et 
de secourisme. Les jeunes tirent au sort le poste 
qu’ils devront assurer lors des manœuvres : 5 en 
incendie, 4 en secourisme et un au QCM portant 
sur les cours étudiés tout au long de l’année. Notre 
équipe n’était pas qualifiable pour prétendre aller 
au rassemblement technique régional mais le 
sérieux des jeunes présents est récompensé par 
une première place dans le classement des équipes 
non qualifiables, malgré un total de points qui 
aurait pu les déclarer champion de l’Ain. Chaque 
JSP a tenu son rôle et l’équipe a effectué un travail 
de qualité. 
Notre équipe était composée d’Elsa AUBERT, Charles 
WATTES, Mélinda KSOURY, Clément DELAUZANNE, 
Quentin VARELA, Raphaël CABOS, Romain SOUCHON, 
Mathéo FERRARIS, Dani BOUREDOUCEN et Fabien 
GEOFFRAY.
Champion départemental du grimper de corde 
dans la catégorie cadet, Raphaël CABOS était 
logiquement qualifié pour les épreuves régionales. 
Le 30 mai, il s’est affirmé en s’imposant de nouveau 
avec un temps de 3’99s. Cette première place lui 

ouvre les portes des épreuves nationales qui auront 
lieu le 4 juillet prochain à Millau. 
Mélinda KSOURY a validé sa formation « ARI » à Bourg 
en Bresse le mercredi 3 juin. Romain SOUCHON 
et Fabien GEOFFRAY tenteront d’avoir autant de 
réussite sur cette formation le 22 et 23 juin.
L’année se termine, l’équipe des encadrants félicite 
les jeunes pour leur investissement. Nous leur 
donnons rendez-vous à la rentrée prochaine avec 
autant de motivation. Le recrutement aura lieu le 
premier week-end de septembre, nous espérons 
vous voir nombreux. Pour plus d’information nous 
vous invitons à consulter notre site internet :
www.jsp-saintmauricedebeynost.com

CINEMA PLEIN AIR

A venir

evenement organise par les associations

samedi 5 septembre 

parc de la sathonette

a partir de 19H30 : repas assis paella

cinema plein air a 21H30

Renseignements et Réservations auprès d'ARTEMIS : 

accueil@artemis-smb.fr



Du 3 au 8 juillet 2015
Swing Sous Les Étoiles à Miribel
Infos/Billetterie : Office de tourisme de la CCMP – 1104 Grande Rue – 
MIRIBEL – 04.78.55.61.16. – 
www.swingsouslesetoilesmiribel.com – points de vente habituels

	
  

 VIE pratique

Horaires d'ouvertures de la Mairie

Lundi, Mercredi, Vendredi Mardi Jeudi

8h - 12h 8h - 12h 8h - 12h

14h - 17h 14h - 18h 14h - 19h

LES ECHOS DE SAINT-MAURICE : Journal municipal de Saint-Maurice-de-Beynost 
Directeur de la publication : P. GOUBET
Ont participé à la rédaction : La commission Information-Communication, les commissions municipales, 
le Foyer Saint-Maurice , l’équipe d’ARTEMIS, le Club Amitié Loisirs, le Club de Tennis, le Club du Cyclotourisme de la Dombes, 
le Club Sportif Savate Boxe Française, les jeunes sapeurs-pompiers, les agents des services de la commune.
Mise en page : Marie GAGETEdition : Mairie, avenue du Mas Rolland Distribution : équipe municipale de bénévoles

MAIRIE DE SAINT-MAURICE DE BEYNOST : avenue du Mas Rolland
Tél : 04 78 55 14 08 Email : mairie@saint-maurice-de-beynost.fr Site : www.saint-maurice-de-beynost.fr

Adresse de la déchèterie : 

Z.I de la Tuillière à Miribel.

Horaires en vigueur jusqu’au 31 octobre 

2015

Du lundi au vendredi : de 9h à 11h45 et 

de 14h à 18h45.

Samedi de 9h à 18h45 sans interruption.

Informations - decheterie CCMP
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AGENDA

Mercredi 01 juillet
12 h 

au Club de Tennis 
organisé par le Club Amitié 
Loisirs
Barbecue de fin d’année

Vendredi 03 juillet
 A partir de 16H

ARTEMIS 
Portes Ouvertes
Présentation nouvelle saison

Samedi 04 juillet 
soirée

Salle des Fêtes
TWIRLING BATON
Gala de fin d’année

Dimanche 05 juillet
12H

La Roseraie
Barbecue

Dimanche 12 juillet
9h-18h

Stade Denis Papin
Vide-grenier 
organisé par CLARA

Mardi 14 juillet
14 H

22h30

Stade Denis Papin
Concours de pétanque
organisé par CLARA

Feu d’artifice
Organisé par la Municipalité

Horaire d'ete de la Mairie

etat - civil

Mariages

29 mai Lamia RENNA 
& Ahmed-Anis TAZROUTI

30 mai Caroline LEIDINGER 
& Alberto VIEIRA BAPTISTA

06 juin Séverine CRESPO 
& Julien ANDRIEU

13 juin Anaïs RAFFIN 
& Thomas CALARD

20 juin Estelle RUIZ 
& Kevin FLOR

Décès
18 mai Aimée MOUTHIAS 

veuve VACHET

18 mai Louis MATHIAS

27 mai Clotilde NARBONNET

03 juin René GRUMEL

16 juin Juliette LÉVY 
veuve ECKENSPIELLER

Naissances
01 mai Margaux FOURNIER

05 mai Lioris FERAUD

10 mai Edouard SINGSAMOUTH

11 mai Louna VILLION

20 mai Samilou DE BRITO MUNARO

31 mai Matteo SAILLARD

06 juin Nina ABERKANE

10 juin Younès BELMELIANI

12 juin Nejia BERNARD

La Mairie fermera à 18h au lieu de 19h les jeudis d’été, pour la période du 13 juillet au 21 août 2015 inclus.

Du 15 juin au 15 septembre 2015 
Le Grand Parc de Miribel Jonage invite tous les photographes en herbe ou confirmés, à participer à l’édition 2015 de son concours 

photo, gratuit et ouvert à tous.
Les participants ont jusqu’au 15 septembre pour parcourir le Grand Parc à la recherche du cliché le plus original, sur le thème « 

Arbre et forêt » qui leur fera peut-être remporter la caméra GoPro mise en jeu !
Règlement complet sur le site du Grand Parc.

14eme edition du concours photo du Grand Parc

Jeudi 03 septembre 
Après-Midi

Clos Pétanque 
ANCIENS TORAY FILMS/RPF 
Concours de pétanque

Samedi 05 septembre 
15h-18h30

Parc de la Sathonette 
MUNICIPALITE 
Forum des Mauriciens

Samedi 05 septembre 
à partir de 19h30

Parc de la Sathonette 
ARTEMIS, Twirling Bâton, 
Saint-Maurice Côtière Volley
Cinéma Plein Air

Dimanche 06 septembre 
Journée

Salle des Fêtes 
Foyer socio-éducatif 
Collège Louis Armstrong 
Repas de rentrée

Jeudi 10 septembre 
19h30

A ARTEMIS 
par l’ALLEGRO 
Présentation saison 2015/2016

Dimanche 13 septembre 
Journée

Boulodrome O.B.S.M. 
Concours boules : Challenge 
Municipalité

Permanences des élus de Saint-Maurice de Beynost en Juillet Août - Secrétariat de Saint-Maurice
Sur rendez-vous

PERMANENCES

Samedi Permanence

Le 04/07 M. ROUX, information-communication

Le 11/07 M. RESTA, cadre de vie 

Le 18/07 M. MONCHANIN, enfance-jeunesse

Le 25/07 Mme GUILLET, urbanisme

Samedi Permanence

Le 01/08 M. CHARTON, sports associations culture

Le 08/08 M. RESTA, cadre de vie 

Le 22/08 M. ROUX, information-communication

Le 29/08 M. MONCHANIN, enfance-jeunesse

Madame Lydie PONS, Adjointe à la Solidarité recevra en Mairie sur 
rendez-vous le : Jeudi 16 juillet 2015 de 14h à 15h30


